
    
 
 
 
 
  
 

 
Préambule 

 

Entretenir ses espaces naturels et les valoriser, tout en respectant la législation et en favorisant la 
biodiversité, sans coûts démesurés : c’est une problématique récurrente à laquelle sont soumis de 
nombreux élus locaux et leurs services. Une réponse ancestrale revient aujourd’hui en force : l’éco 
pâturage. 
Doté de nombreux avantages, il a déjà été remis en œuvre sur plusieurs territoires de la Seine-
Maritime. 
Adapté aux espaces verts (parcs urbains, bassins de rétention…) comme aux espaces naturels (prairies, 
zones humides ou coteaux calcaires), l’éco-pâturage voit sa pratique se renouveler, favorisé par ses 
atouts. Le premier d’entre eux, l’impact écologique, semble évident : pas de bruit, ni d’utilisation de 
phytos, moins d’émission de gaz à effet de serre, une pratique préservant les milieux naturels, ayant 
peu d’impacts néfastes sur les sols et pouvant participer à la conservation d’espèces animales rustiques. 
Second atout, l’éco-pâturage est généralement moins coûteux pour la collectivité qu’un entretien 
mécanique. Il permet également de communiquer avec pédagogie sur la protection de l’environnement 
local auprès du grand public. 
 
Pour accompagner les collectivités dans cette démarche, le Département de la Seine-Maritime a 
développé une « boite à outils »  qui les orienter à chaque grande étape pour un projet réussi.  

 

Objectifs de la boîte à outils 

 

• Renforcer l’accompagnement des collectivités en matière de gestion par pâturage de leurs 
espaces 

• Proposer des outils pragmatiques et opérationnels qui répondent aux besoins de terrain 

• Promouvoir les bonnes pratiques de gestion et les retours d’expériences réussis 

• Centraliser les documents de référence sur cette thématique 
 
 

 
Pour qui ? 

  

 
                  Elu, responsable de service technique, agent technique en charge de la gestion d’espaces naturels,  
                  espaces verts et voiries. 
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Nous contacter 
 

Département de la Seine-Maritime 
CATEnR (Cellule d’Animation technique pour les 
Espaces naturels et les Rivières) 
Tél : 02.32.81.68.70 
Mél : aat-nature@seinemaritime.fr 
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